
 

Malgré la période chargée avant le congé des Fêtes, l’assemblée a rassemblé un 
grand nombre de personnes déléguées. Nous tenons à remercier sincèrement vos 
personnes déléguées pour leur mobilisation exemplaire. Comme l’a rappelé 
Guylaine Bachand, c’est grâce à l’implication des personnes déléguées que 
l’information des milieux se rend jusqu’à nous.  

Santé et sécurité au travail 

Au menu, un accent particulier a été mis sur la santé et la sécurité au travail (SST). 
Guylaine a souligné que dénoncer les problématiques de SST que vous vivez peut 
engendrer des changements réels et significatifs. En effet, une déclaration SST n’est 
pas une plainte, mais bien un devoir et dans le meilleur des cas, cela pourrait même 
devenir un outil pour aider les directions à améliorer vos conditions de travail.  

Quelques points saillants : 

• La conseillère SST de la section des Patriotes soutien, Edith Moreau, a 
présenté l’obligation légale de déclarer les événements avec l’article 49. 
Edith a également précisé qu’à cet article, s’ajoute l’obligation légale de 
l’employeur à mettre des moyens en place pour régler la situation. (Article 
51). 

• Un rappel a aussi été fait sur l’emplacement des documents pertinents dans 
La Sphère, incluant des ressources sur les microagressions. Vous trouverez 
aussi ces documents sur le site du Syndicat. (On n’est jamais à l’abri d’une 
panne sur le site du CSSP!) 

Campagne pour des stages rémunérés 

Sandra Boudreau, coordonnatrice au Syndicat de Champlain est également venu 
partager avec nous la campagne que mène la CSQ concernant les stagiaires. Petit 
rappel, si vous accueillez présentement une personne stagiaire, ou si ce sera le cas 
lors de la session d’hiver, veuillez communiquer le nom, le courriel et la classe 

https://www.syndicatchamplain.com/ma-section/des-patriotes-soutien/formulaires-et-documents/


d’emploi dans lequel le stage est effectué (ex. éducation spécialisée, technicien en 
informatique, etc.) à l’adresse de la responsable du 
dossier :sboudreau@syndicatdechamplain.com  

Équité salariale 

De retour du conseil fédéral de la Fédération du personnel de soutien scolaire 
(FPSS-CSQ), Guylaine a présenté le dossier complexe et essentiel de l’équité 
salariale. On se bat depuis longtemps, comme elle l’a rappelé, mais malgré la 
complexité du dossier, celui-ci continue d’avancer. Et bien que ce soit une tâche 
colossale, l’équité salariale est importante pour nos membres! 

En conclusion, l’ambiance était très constructive. Malgré cette période plus 
chargée, nous avons vraiment senti vos personnes déléguées mobilisées. Nous 
vous remercions pour votre grande implication et vous souhaitons un temps des 
Fêtes reposant. 
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